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du 8 juillet 2020
cse-c n°13

POSITIFS : 8 CFE-CGC
NEGATIFS : 13 CGT  -  2 CFDT   -  2 FO

Résultat des votes

Déclara�on CGT
Se cachant derrière le main�en de l’ordre, 
le gouvernement MACRON u�lise des gaz 
lacrymogènes exposant au cyanure. Pour-
tant, ceux qui se ba�ent pour la sauve-
garde des acquis sociaux dans le pays, y 
sont régulièrement confrontés. Le Gouver-
nement s’en donne à cœur joie pour 
lancer ces bombes lacrymo au cyanure sur 
les manifestants comme depuis plusieurs 
semaines et sur ceux qui défendent le 
service public de la santé. Comment ce 
gouvernement a-t-il pu reconnaître le 
travail indispensable de ces professionnels 
de santé durant la pandémie et les 
a�aquer et les mépriser de la sorte après ?

Pour faire face aux incessantes a�aques et 
réformes pilotées par EDF et ENGIE, la 
FNME-CGT décide le lancement du 
Programme Progressiste de l’Energie (PPE). 

Le PPE s’oriente autour de 4 axes :
la sor�e des marchés financiers, pour 
un service public dont la mission princi-
pale sera la lu�e contre le réchauffement 
clima�que ;

un tarif unique basé sur les besoins ;
une TVA de bien de première nécessité 
à 5,5% ;
une solidarité renforcée et un droit 
d’accès à l’énergie pour tous.

Le patronat des IEG lance une négocia�on 
sur notre grille salariale et la rémunéra-
�on. Les employeurs annoncent le main-
�en de la grille pour la Branche.

A ce jour, deux proposi�ons des employeurs : 
Dimunuer l’écart d’augmenta�on entre 2 NR ;
Possibilité d’une augmenta�on générale 
d’entreprise en ajoutant un coefficient supplé-
mentaire dans la formule du SNB1. 

Rappelons qu’1 NR correspond à 2,34% 
d’augmenta�on. A qui veulent-ils faire 
croire qu’en diminuant l’écart des 
barreaux d’une échelle on grimpe plus 
vite ? En tout cas certainement pas aux 
gaziers.
Pour l’augmen�on générale d’entreprise, 
c’est la fin des augmenta�ons de Branche.
[Nos revendications dans la déclaration intégrale]

La déléga�on CGT apporte son sou�en aux 
collègues de Marseille, en grève depuis 
plusieurs jours pour la défense de l’emploi 
et l’embauche de leur collègue alternant 
dont le dossier est irréprochable. 

Lire la déclaration liminaire intégrale

L’avis porte sur la stratégie d’échan�llonnage pour le renouvelle-
ment de mesures d’empoussièrement de l’amiante. Cela 
concerne des modes opératoires spécifiques à me�re en œuvre 
en cas de présence ou de suspicion de présence d'amiante. Ces 
mesures doivent perme�re de vérifier que les mesures de 
protec�ons existantes protègent bien les opérateurs exposés aux 
fibres d’amiante pendant ces phases de travail et en évitant toute 
pollu�on extérieure à la zone de travail. 

La CGT n’a de cesse de défendre les intérêts des agents afin de 
garan�r leur sécurité lors de l’exécu�on de leur contrat de travail. 
Ce lien de subordina�on désigne le fait, pour un salarié, de devoir 
se conformer aux instruc�ons de l’employeur et de réaliser le 
travail confié par ce dernier. Pour autant l’employeur a des obliga-
�ons en ma�ère de préven�on des risques pour garan�r la 
sécurité de ses agents. 

Pour la CGT, chaque prélèvement doit prendre en compte 
les trois types de fibres (OMS, FFA et FCA) et pas unique-
ment les fibres d’amiante dont la longueur est supérieure à 
5 µm (OMS et FFA) qui ne représentent que 30% des fibres.
La direc�on refuse de prendre en compte les 70% de fibres 
d’amiante restantes.

Pour la CGT, toutes les mesures doivent être prises pour s’assurer 
d’une "absence d’exposi�on" aux fibres d’amiante. Car comme 
pour d'autres cancérogènes, une seule fibre d’amiante peut déclen-
cher un cancer ou autre maladie professionnelle plusieurs années 
après l’exposi�on. Le médecin du travail présent a pris ses respon-
sabilités et confirme nos propos. La direc�on n’a eu d’autre choix 
que de s’engager à nous présenter les résultats de ces mesures.

1. Amiante (pour avis)

Lire l’avis motivé









Ordre du jour :
Amiante (pour avis)

REX EOAI 

Suivi de la ges�on de la crise sanitaire 
du covid-19 et de la reprise d’ac�vité 

Enquête «C’est à vous» 2020
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Monsieur le Président, 


Se cachant derrière le maintien de l’ordre, le gouvernement MACRON utilise des gaz lacrymogènes 
exposant au cyanure. 


Ortho-chlorobenzylidène Malo nitrile : le nom de cette molécule ne vous dit sans doute rien. 


Pourtant, ceux qui se battent pour la sauvegarde des acquis sociaux du pays, y sont régulièrement 
confrontés que ce soit lors des manifestations contre les lois travail, celles des gilets jaunes, celles 
pour la défense du service public de la santé et la quasi-totalité des manifestations depuis plusieurs 
années, et plus encore ces derniers mois.  


Cette molécule est en effet le principe actif des gaz lacrymogènes, dont la France est l’un des plus 
gros consommateurs au monde. En publiant le 26 juin dernier les résultats de ses travaux sur ce gaz 
et ces effets, Alexander SAMUEL, professeur de mathématiques dans le civil et docteur en biologie 
par ailleurs confirme que les gaz lacrymogènes exposent ceux qui les respirent au cyanure, l’un des 
plus redoutables poisons que l’on connaisse. 


Pourtant le Gouvernement s’en donne à cœur joie pour lancer ces bombes lacrymo au cyanure sur 
les manifestants comme depuis plusieurs semaines et sur ceux qui défendent le service public de la 
santé. 


Comment ce gouvernement a-t-il pu reconnaître le travail indispensable des personnels de la santé 
durant la pandémie et les attaquer et les mépriser de la sorte après. Les français qui ne soutiennent 
pas dans la rue nos soignants dans leur combat contre ce gouvernement sont tout aussi 
irrespectueux de ceux qui ont sauvé des vies. 


 


Pour donner suite aux incessantes attaques et réformes pilotées par EDF et ENGIE à l’encontre des 
services publics de l’énergie, et face au constat d’échec de cette politique tant vis-à-vis des agents 
qui se sont fortement mobilisés que des usagers qui paient lourdement la facture, la fédération CGT 
Mines-énergie décide de lancer son Programme Progressiste pour l’Energie, afin de remettre les 
exigences du service public au cœur des débats. 


 Pour la FNME CGT, l’électricité et le gaz sont des biens de première nécessité indispensables pour 
vivre dignement et sont également des éléments majeurs de lutte contre le réchauffement 
climatique. 


 La CGT s’oriente autour de 4 axes pour revenir à une politique énergétique au service de l’intérêt 
général.   


1er axe, une sortie du marché pour un service public dont la lutte contre le réchauffement climatique 
sera la mission centrale. Pour cela, il faut sortir les IEG des griffes de la finance et redonner le 
contrôle du secteur à la Nation afin de créer un service public qui inclurait l’efficacité et la 
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performance énergétique qui s’adresserait aux particuliers, aux industriels et aux collectivités pour le 
conseil et l’expertise des solutions à apporter.  


 2ème axe, un tarif unique et basé sur les besoins en revoyant le mode de facturation et le 
financement du service public de l’énergie. Il faut supprimer le cloisonnement actuel Production, 
Transport, Distribution et Services imposé par la mise en concurrence via les marchés européens de 
l’électricité et du gaz. Il nous faut revenir à un cout déterminé en fonction des besoins 
d’investissement, d’exploitation, de maintenance et de renouvellement de l’ensemble des 
infrastructures de production et de réseaux, en incluant des services de proximité avec l’ensemble 
des salariés.  


3ème axe, une fiscalité de l’énergie plus juste en abaissant la TVA à 5,5% pour ces biens de première 
nécessité que sont l’électricité et le gaz, surtout si l’on veut inciter ces usages dans le cadre de la 
transition énergétique. 


 4ème et dernier axe, une solidarité renforcée et un droit fondamental d’accès à l’énergie en 
englobant dans la facturation les nécessités de service public à la réelle hauteur de ce qu’elles 
représentent, soit la moitié de ce qui est prélevé aujourd’hui, sans qu’elles soient considérées 
comme une taxe mais comme une solidarité envers les zones les plus éloignées et les citoyens les 
plus démunis.  


Il apparait comme une évidence, à l’instar de la loi sur l’eau, d’instaurer l’interdiction des coupures 
énergétiques.  


 


Le patronat de la Branche des IEG vient de lancer la négociation sur notre grille des salaires de la 
branche, sur les garanties minimales et sur les classifications. 


La FNME CGT constate que sur la partie rémunération, personne ne veut abandonner la grille de 
Branche, les employeurs ayant d’ores et déjà annoncé le maintien de celle-ci. 


Le vrai débat est sur le découpage entre la Branche et les entreprises. Les employeurs ont pour 
l’instant fait deux propositions : 


• Encore une nouvelle réduction de l’écart d’augmentation entre deux NR, soi-disant pour 
donner des augmentations individuelles plus fréquentes et plus différenciées. Encore du 
pipo quand on voit ce que cela donne aujourd’hui. 


La FNME dénonce cette supercherie du saucissonnage des NR. En moyenne le pas actuel 
entre 2 NR est de 2,34%. C’est quoi la suite que veulent les employeurs, des pas de NR à 
1% ou 0,5% ? 


A qui voulez-vous faire croire qu’en diminuant l’écart des barreaux d’une échelle on 
grimpe plus vite ! En tout cas certainement pas aux gaziers… 


 


• La possibilité d’une augmentation générale d’entreprise en ajoutant un coefficient 
supplémentaire dans la formule du salaire national de base, le SNB. 
 
La FNME CGT alerte sur ce point qui amènera mécaniquement une baisse des 
augmentations générales de la Branche voire plus du tout d’augmentation du SNB. Déjà 
que les augmentations du SNB sont minimes et dérisoires. 


Nous alertons l’ensemble des gaziers que ces deux propositions des employeurs c’est « en marche » 
vers l’individualisation sauvage et la paupérisation généralisée. 
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La FNME CGT revendique : 


• Un taux minimum d’augmentation du SNB égal à celui de l’inflation INSEE afin de 
préserver le pouvoir d’achat de tous les salariés de la Branche des IEG, 


• Un départ de grille réévaluée à 1800euros brut par évolution du SNB, 
• Un taux d’avancement aux choix de 60% par an pour tous les collègues, 
• Une progression avec un « pas » de NR identique pour tous les niveaux de rémunération, 


sauf pour le début de grille qui bénéficierait d’une progression plus rapide, 
• Une réévaluation des niveaux d’embauche des jeunes diplômés, 
• Le gain automatique de 2 NR en cas d’atteinte de chaque GF supérieur, 
• Le gain d’un GF an cas de changement de poste, 
• La garantie d’une progression minimum de carrière qui permette, en euros constants, de 


doubler son salaire durant sa carrière au sein des IEG, 
• Un contrôle social à la fois en CSP et en suivi d’accords avec les délégués syndicaux. 


La FNME CGT appellera l’ensemble des Electriciens et des Gaziers à revendiquer un système salarial 
digne de leurs engagements au quotidien et de leur investissement pour la continuité du service 
public du Gaz et de l’Electricité. 


Car ne l’oublions pas Mr Le Président, il va bien falloir que la Direction de GRDF se mette à table pour 
reconnaitre comme il se doit le travail de tous les gaziers durant cette période si particulière de la 
Pandémie COVID 19. 


 


Enfin, la délégation CGT tient à apporter son soutien aux collègues de Marseille, en grève depuis 
plusieurs jours pour la défense de l’emploi au sein de leur région et pour revendiquer l’embauche de 
leur collègue alternant que la direction ne veut pas embaucher malgré son irréprochabilité pendant 
ses quatre ans dans l’entreprise. 


Malgré l’indignation de nos collègues, la direction locale s’arque boute sur ses positions saugrenues 
avec des arguments qui ne tiennent pas la route.   


Pour nous, c’est juste l’arbre qui cache la forêt de votre politique désastreuse en matière de 
recrutement des alternants. Vous les laisser dans l’inconnue pour ce qui est de leur lieu d’embauche, 
pourtant certains ont des familles, et ne savent pas où scolariser leurs enfants. Cela explique peut-
être le faible taux de transformation des alternants en embauche à 39% chez GRDF alors que vous 
avez un objectif de 70% sur le domaine technique.  


Nous vous demandons d’intervenir auprès de vos chefs d’AI pour qu’ils arrêtent de considérer les 
alternants comme de simples pions. 


 


        À Paris,  


        Le 8 juillet 2020 





Cse-C CGT
Déclaration liminaire CGT
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http://drive.google.com/uc?export=download&id=16JYWMVid4kzh_Xn9yho66cHKla355Osl
http://www.fnme-cgt.fr/index.php/page/energies-industries/parlons-d-nergie-et-des-ieg-industries-electriques-et-gazi-res/pour-un-nouveau-service-public-de-l-nergie-les-propositions-de-la-fnme
http://www.fnme-cgt.fr/
http://www.facebook.com/CseCCGTGRDF/
http://twitter.com/CseCCGTGRDF
http://drive.google.com/uc?export=download&id=1_1M4kbWI_nEmwRYawqUfD3Y2sMxWeA6B
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Point n°2 de l’ordre du jour : « Présentation des stratégies d’échantillonnage pour les mesures d’empoussièrement des 4 
nouveaux modes opératoires amiante M013, 01 bis, 02bis, et 08bis » 


L’avis des membres de la délégation CGT au CSE C étaient sollicités sur la stratégie d’échantillonnage pour le 
renouvellement de mesures d’empoussièrement de l’amiante. Cela concerne des modes opératoires spécifiques à 
mettre en œuvre en cas de présence d’amiante ou de suspicion. Ces mesures doivent permettre de vérifier que les 
mesures de protections existantes protègent bien les opérateurs exposés aux fibres d’amiante pendant ces phases 
de travail et en évitant toute pollution extérieure à la zone de travail.  


La délégation CGT au CSE C n’a de cesse de défendre les intérêts des agents afin de garantir leur sécurité durant 
leur présence lors de l’exécution du contrat de travail. Ce lien de subordination désigne le fait, pour un salarié, de devoir 
se conformer aux instructions de l’employeur et de réaliser le travail confié par ce dernier. Pour autant l’employeur a des 
obligations en matière de prévention des risques pour garantir la sécurité de ses agents.  


Pour les membres de la délégation CGT au CSE C, les mesures d’empoussièrement sont trop souvent insuffisantes pour 
être significatives, quand elles ne sont pas absentes pour certains modes opératoires. 
Pour les membres de la délégation CGT au CSE C, chaque prélèvement doit prendre en compte les trois types de 
fibres (OMS, FFA et FCA) et pas uniquement les fibres d’amiante dont la longueur est supérieure à 5 µm (OMS et FFA), qui 
ne représente que 30% des fibres d’amiante. Pour ces prochaines mesures la direction refuse de prendre en compte les 70% 
de fibres d’amiante restantes, à savoir : les fibres courtes. 
Pour les membres de la délégation CGT au CSE C, de telles positions ne sont pas acceptables, d’autant plus que GRDF, 
dans sa communication sur la prévention, se veut être une référence en la matière ! 


La stratégie de prélèvement ou d’échantillonnage présentée, qui concourt à l’évaluation des risques puis aux mesures 
de protection et mode opératoire, est inadaptée et contraire à une "protection" de la santé et la sécurité des salariés 
qui incombe aux employeurs. 


Pour la CGT, toutes les mesures doivent être prises pour s’assurer d’une "absence d’exposition" aux fibres d’amiante malgré 
l’existence de seuils réglementaires (Code du Travail et de Santé Publique). Car comme pour d'autres cancérogènes, il n’y a 
pas d’effet seuil pour l’amiante et une seule fibre peut potentiellement déclencher un cancer ou autre maladie 
professionnelle plusieurs années après l’exposition. 


Ce qui a été confirmé lors de cette séance par le médecin du travail présent et notamment que les fibres courtes non 
prises en compte qui représentent 70% sont cancérigènes au même titre que les autres fibres qui ne représentent 
que 30% comme déjà évoqué. La direction s’est engagée à revenir en séance avec les résultats de ces mesures en 
séance. 


Pour autant et dans l’intérêt des agents, la délégation CGT a rendu un avis défavorable sur cette stratégie 
d’échantillonnage qui ne répond pas aux enjeux de santé sécurité pour garantir l’intégrité en ces termes les agents 
exposés.  


La direction s’est aussi engagée à répondre en septembre à l’ensemble des problématiques relevés par notre 
délégation concernant des défaut de prévention des ACD et CMR notamment l’amiante. Cet engagement faisant 
suite à l’interpellation de notre organisation en CSSCT C lors de la séance du 10 juin par suite des interventions des 
inspecteurs du travail, de la CARSAT et de la DIRECCTE en 2019 comme expliqué dans notre déclaration. 


 


         À Paris,  


        Le 8 juillet 2020 
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Déclaration de la délégation CGT 
CSSCT C de GRDF du 10 Juin 2020 



 



Monsieur le président, 



Les instances représentatives du personnel reprennent leur cours régulier avec un ordre du 
jour ordinaires pour cette 1ère séance en mode normal de fonctionnement de la CSSCT C de 
GRDF.  



Depuis les élections de novembre dernier à la mise en place des instances nationales en 
début d’année, la crise sanitaire que nous connaissons et qui est sans précédent, a mobilisé 
ou resserré le dialogue social autour de cet unique sujet et dans l’intérêt bien entendu des 
agents et de leur famille. Afin de les protéger de ce risque et pour combattre la propagation 
de ce virus. Le pic de la maladie semble derrière nous mais nous incite à la plus grande 
vigilance. 



Ce sujet important et récurrent que celui de l’amiante revient aujourd’hui à l’étude dans 
cette commission. Pour rappel en fin 2018 et courant de l’année 2019 à la suite d’un DGI 
déposé par des membres du CHSCT de la DR Bretagne une expertise avait été réalisée à leur 
demande concernant des défaut de prévention des ACD et CMR notamment l’amiante. Elle 
avait mis en évidence sur ce périmètre de nombreux écarts en matière de prévention non 
seulement de ce risque mais plus généralement sur les ACD & CMR auxquelles sont 
confronté les agents en situation travail.



L’inspecteur du travail du secteur avait constaté ces situations ce qui a donné lieu à la mise 
en demeure de cette DR par la DIRECCTE Bretagne. Un audit de la DR Bretagne a confirmé 
des situations en écart et audelà de ce périmètre puisqu’un audit national a été conduit et a 
confirmé des situations similaires sur d’autres territoires. Ce qui a donné lieu à des plans 
d’actions amiante– produits chimiques dont le suivi s’est opéré dans les CHSCT. 



Cette mise en demeure de la DIRECCTE, la direction de GRDF a décidé de la faire annuler par 
la DGT, alors même que ces manquements en matière de prévention sont constatés. Le 
CHSCT concerné a exercé un recours qui est toujours en cours d’examen. Ce qu’avait relevé 
notamment la DIRECCTE Bretagne dans son courrier de mise en demeure du 20 Mars 
2019 « Prévoir un mode opératoire amiante par processus de travail et l’évaluation du risque 
chimique ». De fait cette annulation a interrompu l’action d’obligation de l’employeur à 
réaliser les évaluations par processus de travail pour ces ACD & CMR. 



Cette mise en demeure remettait en cause de notre point de vue le fondement de la note 
MCOSPSS1103C qui est commune à ENEDISGRDF. Alors que les constats mettent en 
évidence qu’il y a une différence notable des mesures réalisées entre l’intérieur et l’extérieur 
et suivant le travail à effectuer.  



La Définition du processus amiante comme l’indique le cahier de l’INRS est un processus qui 
correspond à la combinaison d’un matériau amianté, d’une technique de traitement et des 











protections collectives mises en œuvre (aspiration à la source, imprégnation à cœur des 
matériaux, …). 



L’évaluation initiale du niveau d’empoussièrement généré par un processus doit prendre en 
compte toutes les phases opérationnelles significatives, permettant également la vérification 
du respect de la valeur limite d'exposition professionnelle (VLEP) durant l’ensemble de la 
phase de travail soit du début du chantier au départ du technicien gaz. 



Ce qui n’est pas le cas de la note MCOS PSS1103C et qui est inexistant pour d’autres modes 
opératoires comme le découpage ou sciage d’enrobé lors des ouvertures de voiries, 
intervention en gaine technique avec présence d’amiante ou ne prenant pas en compte la 
configuration des percements à effectuer notamment lors de travaux sur CICM en intérieur 
et en extérieur. 



Au regard de ces remarques la note MCOS PSS1103C devrait intégrer davantage de 
situation puisque l’ensemble des procédés n’a pas fait l’œuvre d’évaluation de la part de 
l’employeur. D’autres modes opératoires ou situations de travail sont concernés comme ces 
exemples que nous venons de citer et qui vous ont déjà étaient remontés en 2019. 



Du fait des élections qui ont vu la mise des CSE E & C et durant cette période de pandémie le 
processus ou le travail des élus du personnel a été interrompu. Dont le suivi de l’avancement 
de l’ensemble des plans d’actions amiante– produits chimiques découlant de l’audit national 
sur chacune des DR de l’ensemble des régions et la revendication de nouveaux MODOP à 
intégrer dans cette note MCOS PSS1103C.  



Nous faisons remarquer que des mesures concernant les MODOP de la note commune 
ENEDISGRDF ont été réalisées en Bretagne le 11 décembre au 12, rue Marie Paule Salonne à 
Plancoët sans qu’aucune des IRP du périmètre n’aient été consultées en bonne et due forme.  



Un autre fait saillant, le 24 Juillet sur la DR SudOuest des mesures conservatoires ont été 
décidées par le local concernant des casses de fourreaux en fibro ciment en intérieur dont 
nous avons eu connaissance que depuis peu. 



Nous nous questionnons à savoir pourquoi la P2S au niveau national n’a pas démultiplié 
cette mesure dans toutes les régions pour prévenir du risque l’ensemble des agents non 
seulement de GRDF mais aussi d’ENEDIS ? En décidant de mesures conservatoires comme l’a 
fait la DR SudOuest pour au moins le MODOP MO 07 puisque la note est nationale. 



Pour expliquer le contexte une mesure au poste de travail a motivé la décision de la DR Sud
Ouest d’interdire en intérieur la casse de fourreau faisant suite à des mesures sur Biarritz en 
Juillet 2019 qui aurait révélé un niveau d’empoussièrement de 262 f/l pour ce MODOP MO 
07. A noter que la note préconise pour ce MODOP le port d’un kit allégé. De nouvelle 
mesures devaient avoir lieu mais là en soussection 3 puisque ce processus de travail est 
supérieur à 100f/l. Mais qu’en estil depuis ? L’entreprise a laissé dans l’état cette situation 
sans prendre de mesures alors que la P2S du national était sur place. Nous ne comprenons 
pas cette inaction de la direction. 



Les audits nationaux et le travail des élus CGT ont mis en évidence plusieurs chantiers que la 
direction devra pourtant mener pour faire évoluer la note MCOS PSS1103C. Ainsi que celui 











de la reconnaissance à postériori des agents exposés à ces CMR et ACD suivant le constat que 
les  agents  ont  pu  être  exposés  à  des  produits  chimiques  et  ce,  sans  avoir  disposés  de 
protections collectives ou individuelles, il paraît donc nécessaire de prendre en considération 
la traçabilité des expositions passées comme l’a relevé l’expertise en Bretagne.  



Les agents étant exposés à des produits chimiques et à des CMR, il convient de s’assurer que 
les fiches d’exposition sont bien réalisées depuis leur embauche. Dans la mesure où les agents 
sont  toujours  exposés  à  des  agents  chimiques  dangereux,  il  pourrait  être  envisagé  de 
poursuivre  le  dispositif  de  traçabilité  des  expositions.  Puisque  des  situations  continues 
d’exposer des agents comme nous venons de le démontrer une nouvelle fois. 



Ces  situations  d’exposition  aux  CMR &  ACD  sont  factuelles  puisqu’aucuns mesurages  aux 
postes de travail concernant le brai de houille ou d’autres CMR et ACD n’ont été effectués pour 
des  processus  de  travail.  Comme  par  exemple  la  casse  du  brai  de  houille,  la  reprise  de 
branchement  individuelle  par  soudage  autogène  au  chalumeau  oxyacétylénique  sur  une 
conduite  enrobée  de  brai,  le  coulage  des  kits  d’enrobage  SOPROGA  qui  est  un  produit 
cancérigène, cette liste n’est non exhaustive.    



Nous attendons que ce travail soit réalisé par la P2S national en lien avec les représentants du 
personnel au CSE et les CSSCT E & C. Les réponses aux nombreux questionnements de cette 
déclaration devront faire l’objet d’une réponse écrite de la direction au CSE C à la plénière du 
24 mai 2020. 



La délégation CGT vous remercie pour la prise en compte de cette déclaration et vous demande 
de l’annexer au relevé de position qui sera établi pour cette réunion et mis à disposition sur la 
BDES pour la réunion du CSE C de GRDF du 24 juin en séance ordinaire. 



La délégation CGT à la CSSCT C  



 








CSSCT-C CGT GRDF

Déclaration CGT CSSCT-C du 10 juin 2020

2020-06-10 - CSSCT-C - Déclaration CGT Amiante ACD & CMR du 10 06 2020.pdf



http://drive.google.com/uc?export=download&id=1KREm4N7BUlEbHcKs0yNi4S6qAcqokXX7







Cse-C CGT GRDF
Avis motivé CGT sur l'échantillonnage Amiante
20200708 1_Avis motivé CGT AMIANTE.pdf



Délégation nationale CGT GRDF

Syndicats CGT et CGT Ingénieurs Cadres et Techniciens @CseCCGTGRDF @CseCCGTGRDF

mercredi 8 juillet  2020

Page 2/2

cse-c n°13

Le document présenté est très succinct surtout s’agissant d’une 
restructura�on de ce�e ampleur. Certaines données présentées ne 
reflètent en rien la réalité du terrain car issues de ce qui est programmé 
et non de ce qui est réalisé (d’après les chiffres fournis, vos tournées 
clientèles ne comportent en moyenne que 11 interven�ons !).

Comme nous pouvons l’observer, Gazpar est en par�e responsable 
d’une augmenta�on de 28% des Interven�ons de Sécurité Gaz, soit 
plus de 45 000 interven�ons supplémentaires entre 2017 et 2019. 
Le personnel aurait mérité d’être reconnu pour ces efforts intenses 
dans les condi�ons de travail par�culières que l’on connaît en IS.

La mise en place du projet EOAI a profondément déstructuré les 
cœurs de mé�ers de GRDF. 

Ce�e restructura�on a �ré l’entreprise vers le bas en lui faisant 
perdre des compétences purement gazières au profit de l’externa-
lisa�on. La baisse de connaissance et de pra�que gazière régulière 
a aussi un impact sur la sécurité des personnes et des biens.

Les élus CGT exigent que des REX EOAI soient présentés pour avis 
dans les CSE-E en région [lire la résolution].

2. REX EOAI

La Direc�on de GRDF propose d’alléger les mesures sanitaires de 
protec�on face au COVID – 19 :

Assouplissement du port du masque ;
Abandon du port systéma�que des protec�ons oculaires ;
Allègement adapté des sens de circula�on, en fonc�on de la 
configura�on du site ;
Allègement du corpus documentaire.

La CGT a alerté la Direc�on sur le fait que nous é�ons toujours 
dans un plan de déconfinement gouvernemental et que le PRA 
de l’entreprise s’applique jusqu’au 15 septembre 2020. Il est 
donc nécessaire et indispensable de con�nuer à appliquer les 
mesures telles qu’elles sont définies.

La CGT s’est opposée à la proposi�on irresponsable de suppri-
mer les fiches Réflexe. Cependant nous avons proposé de les

alléger jusqu’au 15 septembre 2020 
conformément à la situa�on sanitaire du 
pays. Nous n’avons pas reçu de réponse à 
ce�e proposi�on.

La Direc�on a indiqué que le risque « COVID -19 » était à gérer 
comme n’importe quel autre risque dans l’entreprise. La CGT a 
informé l’employeur qu’il était inenvisageable d’appliquer les 
mesures conservatoires mises en place durant la pandémie à 
tout moment. Ces mesures doivent être appliquées seulement 
dans le cadre d’une pandémie déclarée par le gouvernement 
français. Il serait inapproprié de me�re en applica�on ces 
mesures pour la grippe saisonnière par exemple.

Nous sommes toujours en crise sanitaire avec un risque de 
contamina�on possible.

3. Suivi de la ges�on de la crise sanitaire du covid-19 et de la reprise d’ac�vité

Déclaration enquête « c’est à vous»

Prochaine séance le 
17 septembre 2020

Résolution EOAI

4. Enquête « c’est à vous » 2020

Tout va bien comme d’habitude pour la Direc�on de GRDF…

Elle se prévaut d’un « sentiment de discrimination très contenu de 7% contre 11% pour le panel 
d’entreprises comparables à GRDF ». En réalité, ce taux indique qu’il y a 646 agents, sur les 9233 
répondants, qui ont déclaré avoir été vic�mes de discrimina�on au cours de la dernière année sur 
leur lieu de travail. Ces situa�ons génèrent des risques psychosociaux dont la direc�on doit 
prendre la mesure. Au vu de sa responsabilité d’employeur, comment et par quels moyens 
compte-t-elle faire cesser toutes ac�ons discriminantes révélées par ce�e enquête ? 

Pour rappel, l’auteur d’une discrimina�on encourt une sanc�on disciplinaire, s’il s’agit d’un salarié 
de l’entreprise, et des sanc�ons pénales (trois ans d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende). 
Les personnes morales peuvent elles aussi être déclarées responsables pénalement d’actes de 
discrimina�on. Les peines encourues sont celles prévues par l’ar�cle 225-4 du Code pénal.

Il n'y a donc pas de quoi pavoiser. Une seule vic�me est déjà une vic�me de trop ! Les élus CGT du CSE-C de GRDF restent vigilants 
sur ce�e ques�on essen�elle et invitent les agents à nous contacter pour organiser leur défense et faire cesser ces agissements qui 
n’ont pas lieu d’être dans notre entreprise !
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Monsieur le Président, 
 
Vous nous présentez ce jour les résultats de l’enquête « c’est à vous ! » au CSE C de GRDF.  
 
Immédiatement, nous constatons que le taux de participation a baissé par rapport à 2019 de 4%. 
Légitimement, on peut se poser la question sur l’accès à l’enquête pour tous les agents durant la 
période de confinement et donc les moyens qui leur ont été attribués. D’ailleurs, la durée de réponse 
initiale n’aurait permis qu’à 64% des salariés de s’exprimer, le même taux que 2018. Au vu de cela, 
branlement de combat, la durée de l’enquête a été prolongée d’une semaine ce qui a permis de 
booster le taux de participation de +7points.  
Sur le contenu de la présentation de l’enquête, nous regrettons que toutes les questions qui ont été 
posées aux agents ne soient pas reprises. L’interview réalisé par le DRHT de GRDF, Monsieur Bonneau, 
sur we love gaz radio du 15 mai 2020 peut confirmer notre remarque sur ce point quand il mentionne 
« les indicateurs qui progressent quasiment tous » et dans le document, on ne retrouve que des 
indicateurs à la hausse, quid des autres ?  
Toujours dans la même veine, les résultats donnés dans le document sont basés uniquement sur la 
totalité des agents, à aucun moment on retrouve des données par sexe, par tranche d’âge, par collège 
ou par domaine de métiers. Pourtant, vous détenez ces éléments, vous savez les utiliser, de manière 
anecdotique, dans vos encarts verts sur le document. Aussi, l’interview nous encourage en ce sens à 
« regarder plus dans le détail ». Pourquoi donc ne pas les transmettre aux représentants du 
personnel ?  
 
Le sens du détail, les représentants du personnel l’ont et remarquent donc : 
 Sur la partie « composantes de l’engagement », les indicateurs les plus bas « être acteur du 


changement », « optimiste pour mon propre avenir » et « se sentir ambassadeur de la 
transition énergétique et du gaz vert » démontrent que la politique d’entreprise, menée à 
marche forcée, ne permet pas la prise en compte d’une vision sociale. 


 Sur la partie « reconnaissance et développement des compétences », votre analyse sur le sujet 
indique qu’un écart se creuse entre les cadres et managers d’une part, et le reste des agents 
d’autre part. Pensez-vous que le projet « Je bouge » suffira à lui seul à reconnaître et à 
développer les compétences de toutes et de tous ?  


 Sur la partie « mode de fonctionnement », l’indicateur « les outils et procédures permettent 
un service client efficace » laisse encore une belle marge de progression. Enfin vous 
reconnaissez que les réorganisations consécutives ont causé des difficultés aux agents, 
qu’avez-vous fait à part laisser le temps faire son œuvre et les estomper ? Un point est relevé 
sur la présentation sur les entités en interface, notamment l’APPI, et c’est pourquoi nous 
souhaitons qu’un REX sur ce service soit réalisé et présenté dans notre instance.  


 Sur la partie « orientation client », les indicateurs « les décisions sont prises au plus près du 
terrain », sur « anticiper les besoins des clients » et « la prise en compte et résolution des 
remontées terrain » sont à des niveaux bas et, dans votre analyse, vous admettez qu’il est 
possible encore de progresser sur ces items.  


CSE-Central GRDF du 8 juillet 2020 
 


4. Déclaration CGT sur  
l’enquête « c’est à vous » 2020  







Page 2 sur 2 4. Déclaration CGT « c’est à vous » 2020 CSE-C GRDF du 8 juillet 2020  


 Sur la partie « impact de la digitalisation », les indicateurs « efficacité » et « qualité » sont 
également bien bas et les grands chantiers informatiques doivent être menés impérativement 
en lien avec les utilisateurs au plus près du terrain et respecter le timing entre formation, 
déploiement et mise en application totale.  


Enfin, relativisons votre vision positive des résultats de l’enquête en relevant deux indicateurs qui sont 
bien en deçà du benchmark externe Ipsos, RED France : « mes perspectives de parcours professionnels 
au sein de GRDF » et « l’impact de la digitalisation sur l’efficacité de mon travail ».  
 
Pour conclure sur ce dossier, GRDF se prévaut d’un « sentiment de discrimination très contenu de 7% 
contre 11% pour le benchmark ». Ce taux indique qu’il y a 646 agents, sur les 9233 répondants, qui se 
sont déclarés avoir été victimes de discriminations au cours de la dernière année sur leur lieu de travail. 
Ces situations génèrent des risques psychosociaux dont vous devez prendre la mesure. Au vu de votre 
responsabilité d’employeur, comment et par quels moyens comptez-vous faire cesser toutes actions 
discriminantes révélées par cette enquête ?  
Pour rappel, l’auteur d’une discrimination encourt : une sanction disciplinaire, s’il s’agit d’un salarié 
de l’entreprise, et des sanctions pénales (trois ans d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende). 
Les personnes morales peuvent elles aussi être déclarées responsables pénalement d’actes de 
discriminations. Les peines encourues sont celles prévues par l’article 225-4 du Code pénal. 
Donc pas de quoi se pavoiser, et une seule personne victime est déjà de trop ! Les élus CGT du CSE C 
de GRDF restent vigilants sur cette question essentielle et invite les agents à nous contacter pour 
organiser leur défense et faire cesser ces agissements qui n’ont pas lieu d’être dans notre entreprise ! 
 


        À Paris,  


        Le 8 juillet 2020 
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La mise en place du projet EOAI a profondément déstructuré les cœurs de métiers de GRDF.  


Cette restructuration a tiré l’entreprise vers le bas en lui faisant perdre des compétences purement 
gazières au profit de l’externalisation. La baisse de connaissance et de pratique gazière régulière a 
aussi un impact sur la sécurité des personnes et des biens. 


Suite aux remontées terrain et remarques issues des débats d’aujourd’hui, les membres représentant 
du personnel au CSE-C exigent un REX EOAI 2017-mi 2020 pour INFO/CONSULTATION dans tous les 
CSE-E de GRDF au plus tard avant le 31/12/2020 et avant tous projets de réorganisation en région. 


Les membres du CSE Central de GRDF estiment que le REX présenté ce jour en séance est très léger 
dans son contenu. Beaucoup d’éléments ne sont pas présents ou sont survolés. 


Nous demandons que soient présents dans les REX en région à minima les items suivants : 


- Données RH avec comparatif avant/après. 
- Fournir un organigramme comparatif 2017/2020. 
- Mesure de la mixité/polyvalence. Par exemple, il sera indispensable que les unités 


opérationnelles en région présentent aux membres des CSE-E le descriptif d’emploi du TG. 
- Faire un REX spécifique Optic avec une analyse des tournées clientèle du fait de 


l’augmentation du nombre de km par jour et par semaine. 
- Faire un bilan de formation spécifique mixité en AI et un bilan formation en APPI. 
- Faire un point sur les promesses de ré-internalisation d’activités. 
- Faire un point de l’organisation du travail et des moyens mis en œuvre. 
- Evolution du nombre de ZEPIG vertes, oranges et rouges. 
- Présentation des ASP par ZEPIG. 
- Grément des bordées d’astreinte par ZEPIG. 
- Evaluation précise de la charge de travail. 
-  


Demande de mise au vote en séance plénière de ce jour de cette résolution 


Vote au CSE Central de GRDF : 


Pour :      13 CGT 
 


Contre :      x 
 


Abstention :      8 CFE-CGC 
 


Ne prennent pas part au vote :   2 FO, 2 CFDT 
 


        À Paris,  


        Le 8 juillet 2020 


CSE-Central GRDF du 8 juillet 2020 
 


2. Résolution CGT sur  
le REX EOAI  
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